
 Informations
Pratiques

  Conférence
  Jeudi 9 avril 2015

  MAISON DES POLYTECHNICIENS

  12 Rue de Poitiers

  75007 Paris

  Métro :  Solférino (ligne n°12)

  RER C : Musée d’Orsay

   Parking : Montalembert 

9 Rue Montalembert, 75007 Paris

  Formations complémentaires 
   Mardi 11 et mercredi 12 mars 2015

RÉASSURANCE ET TRANSFERTS DE RISQUES

   Mardi 24 et mercredi 25 mars 2015
ORSA & GOUVERNANCE 

    Mercredi 1er avril 2015
IFRS

   Mardi 7 et mercredi 8 avril 2015
DIRECTION JURIDIQUE 

   Les formations se tiendront à Paris, 
le lieu exact vous sera précisé sur votre convention 
envoyée avant le stage.

PAVILLON KLEBERtro :  Boissière (Ligne n°6)

Consultez les informations relatives à l’hébergement

et à l’accès sur notre site internet :

http://lc.cx/EHh

Onglet Informations et tarifs

Bulletin d’Inscription

À retourner à Pénélope Vincent / L’Argus de l’assurance
Fax : +33 (0)1 77 92 98 17
Antony Parc II - 10, place du Général de Gaulle
BP 20156 - 92186 Antony Cedex

r Mme     r M.

Nom : ............................................................................................................................................

Prénom : .....................................................................................................................................

Fonction :  ...................................................................................................................................

Tél. : ................................................................... Port. :  ............................................................

E-mail :  ............................................................@ ......................................................................

Société :  .....................................................................................................................................

Adresse : .....................................................................................................................................

........................................................................................................................................................

Code postal :  ...............................  Ville :  ...............................................................................

Cedex :  ...........................................  Pays :  ..............................................................................

N° TVA intracommunautaire :  ............................................................................................

N° Commande interne :  .......................................................................................................

N° de Siren :  .............................................................................................................................

Organisme payeur et adresse de facturation (si différents) :

........................................................................................................................................................

Je m’inscris et je choisis :

r  La conférence SOLVABILITÉ II du 9 avril 2015
r   La formation RÉASSURANCE ET TRANSFERTS DE RISQUES 

des 11 et 12 mars 2015
r  La formation ORSA & GOUVERNANCE des 24 et 25 mars 2015
r  La formation IFRS du 1er avril 2015
r  La formation DIRECTION JURIDIQUE des 7 et 8 avril 2015

Tarif Normal

r  1 Jour
995 e HT / 1 194 e TTC

r  2 Jours
1 495 e HT / 1 794 e TTC

r  3 Jours
2 095 e HT / 2 514 e TTC

Tarif Non assureurs

r  1 Jour
1 195 e HT / 1 434 e TTC

r  2 Jours
1 690 e HT / 2 028 e TTC

r  3 Jours
2 195 e HT / 2 634 e TTC

Inscrivez-vous à plusieurs et bénéficiez de nos tarifs dégressifs : 
http://evenements.infopro-digital.com/argus/

r  Je joins un chèque de ......................................e TTC à l’ordre du GISI

r J’enverrai mon paiement à réception de la facture

r  J’accepte de recevoir des offres adressées par L’Argus de l’assurance 
ou ses partenaires

r  Je reconnais avoir pris connaissance des Conditions Générales de Vente qui sont 
accessibles à l’adresse : http://evenements.infopro-digital.com/argus/cgv et les 
accepte sans réserve.

Fait à : .............................................

Le :  ...................................................

Signature

Cachet de l’entreprise

Edito

L’Argus de l’assurance et Les Rencontres de L’Argus de l’assurance sont des marques de la société
Groupe Industrie Services Info (GISI) Société par actions simplifiée au capital de 38 628 352 euros.
Siège social : 10, place du Général de gaulle – 92160 ANTONY immatriculée au R.C.S.NANTERRE 
sous le n°442 233 417.

SOLVABILITÉ II 
A l’aube de 2016 : quelles priorités et quels défis 

pour piloter au mieux votre entreprise 

•  Quel avenir pour Solvabilité II 
• La gouvernance des mutuelles et des groupes paritaires : à quelles évolutions s’attendre 
• Quels impacts sur le rôle de la Direction financière 
• A l’heure du Big Data, comment piloter la transformation des entreprises sous Solvabilité II

Paris
Jeudi 9 AVRIL 2015

En partenariat avec : Avec le soutien de : 

10e édition

Sandrine LEMERY
Premier Secrétaire général adjoint

ACPR

AVEC LA PARTICIPATION EXCEPTIONNELLE DE

Pierre MICHEL
Délégué général

FFSA

Sylvie GOULARD
Députée européenne

Membre titulaire de la commission 
des affaires économiques 

et monétaires (ECON)

Jean-Paul LACAM
Délégué général

CTIP

En partenariat avec : 

Avec le soutien de :

Conditions générales de vente

Les conférences et formations des Rencontres de L’Argus de l’assurance sont organisées par la société GISI.
GISI est un organisme de formation déclarée sous le numéro d’activité 11 92 17343 92 auprès du préfet de région d’Ile de France. Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat et ce en vertu de 
l’article L.6352-12 du code du travail.
Tarifs valables jusqu’à la date des événements. TVA :20 %. Les informations à caractère personnel recueillies ci-dessus par la société Groupe Industrie Services Info (GISI) Société par actions simplifi ée 
au capital de 38 628 352 euros. Siège social : 10, place du Général de gaulle – 92160 ANTONY immatriculée au R.C.S.NANTERRE sous le n°442 233 417 font l’objet d’un traitement informatique.
Elles sont nécessaires à notre société pour traiter votre commande, et sont enregistrées dans notre fi chier de clients. GISI pourra vous envoyer des communications relatives à nos activités. 
Conformément à la loi Informatique et Libertés du 6 août 2004 (art. 34 et s.) vous disposez d’un droit d’accès, de rectifi cation, de modifi cation et de suppression sur l’ensemble des données qui vous 
concernent. Pour exercer ces droits, vous pouvez écrire à : cnil@gisi.fr
Retrouvez l’intégralité des modalités d’inscription et conditions générales de vente sur http://evenements.infopro-digital.com/argus/cgv

11 et 12 mars 2015
RÉASSURANCE ET TRANSFERTS DE RISQUES

24 et 25 mars 2015
ORSA & GOUVERNANCE

1er avril 2015
IFRS : COMMENT LES APPLIQUER 

ET CRÉER DES SYNERGIES 
7 et 8 avril 2015

DIRECTION JURIDIQUE 

Formations complémentaires 

CPR Asset Management est une société de gestion pour compte de tiers 
qui propose, à travers une large palette d’expertises (actions, obligations 
convertibles, allocation d’actifs, taux et crédit), des solutions d’investissement 
souples, performantes et évolutives, spécifiquement adaptées aux besoins et 
aux exigences de ses clients.
S’adressant aux investisseurs institutionnels, entreprises, assurances, 
banques privées, gérants de fonds et professionnels du patrimoine, CPR 
Asset Management s’appuie sur le savoir-faire d’équipes expérimentées 
pour délivrer, sur le long terme, une gestion de convictions aux résultats 
solides et éprouvés. Filiale autonome à 100% du Groupe Amundi, CPR 
Asset Management bénéficie de l’appui d’actionnaires de référence, Crédit 
Agricole et Société Générale, deux acteurs majeurs de la finance en France 
et en Europe. Elle combine ainsi la puissance d’un leader à la proximité d’une 
boutique. Au 30 septembre 2014, CPR Asset Management gère 27 milliards 
d’euros et compte près de 100 collaborateurs dont un tiers directement 
consacré aux fonctions de gestion-analyse-recherche.

www.cpr-am.fr

A la veille de l’entrée en vigueur de Solvabilité II, tous les acteurs du 
marché se mettent en ordre de marche pour la mise en application de la 
directive dans les délais impartis. 

Alors que de nombreuses interrogations subsistent, de nouveaux défis se 
dessinent pour l’Europe de l’assurance. Au-delà de janvier 2016, quels 
seront les futurs standards internationaux et comment s’articuleront-ils 
avec Solvabilité II ?

Pour en débattre, L’Argus de l’assurance vous donne rendez-vous le 
jeudi 9 avril 2015 à Paris :

 • Quel avenir pour Solvabilité II 

 •  La gouvernance des mutuelles et des groupes paritaires : à quelles 
évolutions s’attendre 

 • Quels impacts sur le rôle de la Direction financière

 •  A l’heure du Big Data, comment piloter la transformation des 
entreprises sous Solvabilité II

En complément, nous vous proposons de découvrir les formations :

 •  Les mardi 11 et mercredi 12 mars, « Réassurance et transferts 
de risques : quelle stratégie privilégier sous Solvabilité II »

 •  Les mardi 24 et mercredi 25 mars, « ORSA & Gouvernance : 
réussir la mise en œuvre du dispositif »

 •  Le mercredi 1er avril, « IFRS : comment les appliquer et créer des 
synergies avec Solvabilité II et la MCEV »

 •  Les mardi 7 et mercredi 8 avril, « Direction juridique : organiser et 
positionner la direction juridique sous Solvabilité II »

En me réjouissant de vous y accueillir,

Anaïs HURTAUD
Chef de projets conférences I L’Argus de l’assurance 

Depuis 1877, L’Argus de l’assurance anime le marché de l’assurance et de la fi nance 
avec un hebdomadaire diffusé à plus de 20 000 exemplaires autour duquel se sont 
développés de nombreux services d’information et de mise en relation. Il accompagne 
les acteurs de l’assurance et les aide à décrypter l’actualité, pour améliorer leurs 
performances, adapter leurs pratiques et produits aux évolutions du marché.

Marque médias de référence pour tous les cadres et décideurs de l’assurance en 
France, L’Argus de l’assurance a développé une expertise pointue et se distingue par 
son approche innovante et proactive. 

Les rencontres de L’Argus de L’Assurance se déclinent sous plusieurs formats :
• Des évènements annuels sous forme de conférences, congrès et trophées
• Des formations pratiques et méthodologiques, clubs et matinées débats

Présent dans 28 implantations dans le monde avec environ 4 000 colla-
borateurs, SGSS offre une gamme complète de services adaptés aux 
dernières évolutions des marchés financiers et de la réglementation : 
services de compensation, de conservation et de banque dépositaire, de 
conservation pour la clientèle de détail, d’administration de fonds et asset 
servicing, de gestion des liquidités ainsi que des services d’agent de transfert 
et des services aux émetteurs.
SGSS se classe parmi les 10 conservateurs mondiaux et 2e conservateur 
européen avec 3 350* milliards d’euros d’actifs conservés. SGSS offre ses 
services dépositaires à 3 485 OPC et assure la valorisation de 4 118* OPC 
pour un actif administré de 546 milliards d’euros. SGSS figure également 
parmi les leaders européens de l’administration de plans de stock options.

* Au 30.09.2014

www.sg-securities-services.com 
Suivez-nous sur http://twitter.com/SG_SS

ET NOTAMMENT LES INTERVENTIONS DE
• Daniel ANTONI, Directeur général, THELEM ASSURANCES
• Anaïd CHAHINIAN, Directrice du pilotage économique, MACIF
• Thomas GROH, Sous-Directeur des assurances, DIRECTION GÉNÉRALE DU TRÉSOR
• Michel LOUCHARD, Directeur des risques et de la conformité, AVIVA FRANCE



SOLVABILITÉ II 
A l’aube de 2016 : quelles priorités et quels défis 

pour piloter au mieux votre entreprise

Paris
Jeudi 9 AVRIL 2015

AVEC LES INTERVENTIONS DE :

Retrouvez le programme détaillé de cet événement sur : http://evenements.infopro-digital.com/argus/

8h30  Accueil des participants

9h00   ALLOCUTION D’OUVERTURE - Quelles mesures pour 
favoriser l’investissement de long terme au sein de 
l’Europe

 •  Comment les assureurs peuvent-ils aider la croissance dans un 
cadre réglementaire restrictif 

 •  Plan Juncker : l’assurance a-t-elle un rôle à jouer

 •  Que penser du retour en grâce de la titrisation 

 •  Les assureurs peuvent-ils être vecteurs de risque systémique 

  Sylvie GOULARD I Députée européenne I Membre titulaire 
de la commission des affaires économiques et monétaires 
(ECON)

VERS UN SOLVABILITÉ 2.1 ?

9h30  DÉBAT - Quel avenir pour Solvabilité II 

  Introduction par le Trésor : Transposition de Solvabilité II 
dans la loi française : a-t-on respecté les délais

 •  Quels seront les enjeux de la clause de revue de 2018 

 •  Peut-on envisager la création d’une union assurantielle au 
niveau européen

 •  Quelle articulation possible entre la directive européenne et les 
futurs standards internationaux

 •  Qui sont les acteurs à risques systémiques ? Doit-on s’attendre 
à une liste élargie ? Peut-on espérer une révision de la 
méthodologie 

  Pierre MICHEL I Délégué général I FFSA

  Thomas GROH I Sous-Directeur des assurances I DIRECTION 
GÉNÉRALE DU TRÉSOR

 Sandrine LEMERY I Premier Secrétaire général adjoint I ACPR

10h45 Pause

11h15  TABLE RONDE - La gouvernance des mutuelles et 
des groupes paritaires face à Solvabilité II : à quelles 
évolutions s’attendre

 •  Doit-on se préparer à la refonte du code de la mutualité 

 •  Quelles sont les solutions envisagées pour nommer la seconde 
personne effective 

 •  SGAM/UMG/UGM/SGAP et groupement paritaire : qu’est-ce 
qu’un groupe prudentiel au sens de Solvabilité II ? Quelle marge 
de manœuvre de l’ACPR dans la décision 

 •  Quelle recomposition du paysage attendre 

  Daniel ANTONI I Directeur général I THELEM ASSURANCES

  Benoît COURMONT I Directeur des risques et Responsable 
Solvabilité II I AG2R LA MONDIALE

  Jean-Paul LACAM I Délégué général I CTIP

12h15  INTERVIEW - Comment s’approprier l’ORSA ? 
« Make it your own ! » selon l’ACPR

 •  L’ORSA : le nouvel outil stratégique incontournable de 
l’entreprise ?

 •  Profil, appétit et limites de risques : quelle mise en œuvre 
du dispositif adaptée aux exigences de l’ACPR

  Michel LOUCHARD I Directeur des risques et de la conformité I 
AVIVA FRANCE

12h45 Déjeuner

PROFITER DE SOLVABILITÉ II POUR OPTIMISER 
SON PILOTAGE ÉCONOMIQUE

14h15   TABLE RONDE - Face à Solvabilité II, quels impacts 
sur le rôle de la Direction financière

 •  Information / Gestion / Contrôle : vers un rôle élargi des 
actuaires ? 

 •  Comment organiser les échanges entre la Direction actuariat et 
la Direction des investissements

 •  Quelles relations avec les sociétés de gestion

  Julien DORIEUX I Directeur administratif et financier adjoint 
et Directeur des investissements I KLESIA

 Arnaud FALLER I Directeur des investissements I CPR AM

Journée animée par Géraldine VIAL, Rédactrice en chef adjointe, L’Argus de l’assurance

10e édition

Secteurs
• Compagnies d’assurance • Compagnies de réassurance • Mutuelles • 

Institutions de prévoyance • Sociétés de bancassurance • Sociétés 
de courtage • Organisations professionnelles • Autorités de Contrôle 

des Assureurs en Europe... • 

Fonctions
 • Présidents • Directions générales • Directions financières, 

comptables, de l’audit, du contrôle interne, des risques, de l’actuariat • 
Directions conformité • Directions juridiques • Direction des systèmes 
d’informations • Directions marketing et développement • Directions 

commerciales • Responsables Solvabilité II • Chefs de projets Solvabilité 
II et chargés de missions Solvabilité II • Actuaires • Courtiers • 

Intermédiaires d’assurance • 

VOUS ÊTES CONCERNÉS :

15h00  TABLE RONDE - Au-delà du reporting : quelle gestion 
des données pour une approche globale efficiente

 •  Comment collecter les informations et homogénéiser 
les résultats pour gagner en efficacité

 •  Courtiers, sociétés de gestion… : quid de la gestion des 
données externes ? Avec quels modes de transmission 

 •  Face à la quantité de livrables, comment respecter les délais 
et gérer les relations avec ses partenaires 

  Anaïd CHAHINIAN I Directrice du pilotage économique I 
MACIF

  Laurent PLUMET I Directeur du programme Solvabilité II I 
SOCIÉTÉ GÉNÉRALE SECURITIES SERVICES

  Xavier RADENAC I Directeur du Contrôle Permanent au 
sein de l’Unité Technique et Produits I ALLIANZ FRANCE

15h45   ALLOCUTION DE CLÔTURE - A l’heure du Big Data, 
comment piloter la transformation des entreprises 
sous Solvabilité II

 •  Comment inscrire Solvabilité II dans sa stratégie business 
et la vie de l’entreprise

 •  Industrialisation des processus ou comment faire face à 
la quantité d’éléments quantitatifs à livrer

  Marie GRISON I Directrice des risques Groupe I 
CNP ASSURANCES

16h15  Fin de la manifestation 
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Directeur général
THELEM ASSURANCES

Directrice du pilotage économique
MACIF

Directeur des risques et Responsable 
Solvabilité II
AG2R LA MONDIALE

Directeur administratif et financier adjoint et 
Directeur des investissements
KLESIA

Directeur des Investissements
CPR AM

Députée européenne – Membre titulaire de 
la commission des affaires économiques et 
monétaires (ECON)

Directrice des risques Groupe
CNP ASSURANCES

Sous-Directeur des assurances
DIRECTION GÉNÉRALE DU TRÉSOR

Délégué général
CTIP

Premier Secrétaire général adjoint
ACPR

Directeur des risques et de la conformité
AVIVA FRANCE

Délégué général
FFSA

Directeur du programme Solvabilité II
SOCIÉTÉ GÉNÉRALE SECURITIES 
SERVICES

Directeur du Contrôle Permanent au sein de 
l’Unité Technique et Produits
ALLIANZ FRANCE

Objectifs de la formation :
 Comprendre les impacts de Solvabilité II sur les opérations 

de réassurance 

 Mesurer les bénéfices et les limites du transfert de risques 
sous Solvabilité II

 Bâtir un plan de réassurance efficace

Objectifs de la formation :
 Maîtriser le cadre législatif et les nouvelles normes en 

Assurance

 IFRS 4 – Phase 2 : décrypter les grands principes de 
la norme

 Comparaison avec les autres référentiels tels que 
Solvabilité II ou la MCEV

Objectifs de la formation :
 Identifier les contributions attendues de la part de 

la direction juridique 

 Définir précisément son périmètre d’action et 
ses responsabilités 

Optimiser l’organisation de la direction juridique

Objectifs de la formation :
 Maîtriser les enjeux du pilier 2 de la directive Solvabilité II 

 Déterminer une politique de risques optimale à l’aide de 
l’ORSA 

 Mettre en application l’ORSA et la gouvernance des risques

Formation 
animée par : 

DIRECTION JURIDIQUE 
Organiser et positionner la direction juridique 
sous Solvabilité II

Mardi 7 et mercredi 8 avril 2015

RÉASSURANCE ET TRANSFERTS DE RISQUES
Quelle stratégie privilégier sous Solvabilité II

RÉASSURANCE ET TRANSFERTS DE RISQUES
Quelle stratégie privilégier sous Solvabilité II

ORSA & GOUVERNANCE 
Réussir la mise en œuvre du dispositif

Mardi 11 et mercredi 12 mars 2015 Mercredi 1er avril 2015

Mardi 24 et mercredi 25 mars 2015

Xavier LEDUCQ
Avocat à la Cour, 
CRTD & ASSOCIÉSJOUR 1 : 

  •   Solvabilité II : la gestion des risques au centre de l’organisation

  •   Maîtriser les textes de référence relatifs au système de gouvernance 
et à l’ORSA

  •   Implémenter le pilier 2 au sein de votre organisme : 
aspects qualitatifs

JOUR 2 : 

  •   Comment piloter les éléments quantitatifs de l’ORSA

  >   Cas pratique : le Capital ORSA et les indicateurs de solvabilité 
continue : retenir une approche déterministe

  •   Intervention exceptionnelle d’un représentant de l’ACP

  •  Utiliser l’ORSA comme outil de management

Formation 
animée par : 

Isabelle DEVINE
Actuaire Senior Manager,
PÉRICLÈS ACTUARIAL

Vous avez une question relative à l’un 
de nos évènements ? Notre service clients 
vous apportera une réponse dans les plus 
brefs délais concernant le programme, 
le suivi de votre inscription et les modalités.

  Amélie TAUGOURDEAU
   ataugourdeau@infopro-digital.com

    Tél. : +33 (0)1 77 92 94 76

Nous contacter

Formation 
animée par : 

Mouhamed El Habib DIOP
Associé - Gérant 
YADIKONE CONSULTING - 
ACTUAIRES CONSEILS

JOUR 1 : 

  •   Solvabilité II : état des lieux de la réforme

  •   Comment définir la place de la direction juridique dans 
votre structure

  •   Quel rôle pour la direction juridique dans la mise en place de 
Solvabilité II 

JOUR 2 : 

  •   Quelles fonctions pour la direction juridique face aux obligations 
de reporting

  •   Externalisation des tâches : quelle gestion des risques en amont 
et en aval

  >   Cas pratique : comment mettre sous contrôle une externalisation 
de tâches en tenant compte des contraintes Solvabilité II

Formation animée par : 

David FITOUCHI
Actuaire, 
ACTUELIA

Frank BOUKOBZA
Actuaire, 
ACTUELIA


